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MOTOBYLETTE  
Dimanche 30 août 2020 

 
 

N'hésitez pas à venir avec votre Mobylette,  Solex ou autre 49.9cm. Pour que vous puissiez en 
profiter totalement, le parcours est adapté vous permettant ainsi de laisser s’exprimer toute la 
puissance de votre monture. Vous êtes plutôt adepte des gros cubes, bien sûr vous êtes  également 
conviés.  
Rendez vous à partir de 10 h chez Alain et Yvonne Huard  à la Bazouges du Désert. 
Prévoyez votre pique-nique. Si vous souhaitez faire des grillades, un barbecue sera à votre 
disposition, à vous de prévoir l'intendance. Inutile de vous chargez en tables et chaises la HDT 
(Huard Dream Team) a tout prévu sur place. 

 

 
37ème TOUR D’ILLE ET VILAINE  

Les 45 ans de l’AVIV 
 

Samedi 19 et Dimanche 20 septembre 2020 
 

Samedi 19 Septembre : Départ de JANZE 
 

 Accueil à partir 9h sur le parking du magasin Super U. Parking plateaux prévu. 

 Départ à 10h00  

 12h30 : Déjeuner à Mésanger (44)   

 17h30: hébergement au village vacances Les Jardins de l’Anjou à LA POMMERAYE (49) 

 20h00 - Repas et animation pour fêter dignement les 45 ans du club. 
 

Dimanche 20 Septembre 
 

 Matinée libre. Pour ceux qui le souhaitent nous proposerons une petite balade dans la région. 

 12h30 : Repas au village vacances Les Jardins de l’Anjou 

 17h30 : Retour à JANZE et clôture du Tour 

 

    Les inscriptions sont à renvoyer à Didier avant le 5 septembre 2020 (voir feuille jointe) 

PAS D’INSCRIPTIONS PAR TELEPHONE 

La  priorité sera donnée aux adhérents et aux véhicules les plus anciens. Les véhicules admis devront 
être antérieurs à 1970 (Autres cas nous consulter). 

℡ Didier 02 99 66 12 98  ℡ Claude 02 99 66 45 05 
 
 

 
 
 



 
 

PROCHAINES SORTIES AVIV  
 

27 septembre   : Sortie motos 
18 octobre   : Sortie d’automne 
22 novembre   : Rassemblée Générale 

 
 

 
 

LES PETITES ANNONCES 
 
 
● Recherche :    
1 Véhicule en accord avec la période pour mariage sur le thème des années 1920 / 1930 
Date du mariage : 29 AOUT 2020 
1 . Amener la mariée à l’église de CREVIN vers 15h00. 
2. Sortie de l’église, amener les mariés à LALLIE avec séances photo à l’arrivée. 

     Contacter Gaël MORVAN  ℡ 02.96.61.80.98 
    

    

    



Le prochain courrier vous parviendra début septembre,  pour toute correspondance ( infos, petites annonces ) 
merci de contacter : Claude HIVERT – 13, rue du Clos Paturon – 35 520 LA CHAPELLE DES FOUGERETZ 

℡ 02 99 66 45 05 
 
 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

37ème TOUR D' ILLE ET VILAINE 
19 ET 20 SEPTEMBRE 2020 

Les 45 ans de l’AVIV 
 

IMPERATIF : MUNISSEZ-VOUS D’UN MASQUE 
 

Samedi 19 Septembre : Départ de JANZE 
 Accueil à partir 9h sur le parking du magasin Super U. Parking plateaux prévu. 

 Départ à 10h00  

 12h30 : Déjeuner à Mésanger (44)   

 17h30: hébergement au village vacances Les Jardins de l’Anjou à LA POMMERAYE (49) 

LES ANIMAUX NE SONT PAS ADMIS DANS LES HEBERGEMENTS ET L’ESPACE RESTAURATION 

 20h00 - Repas et animation pour fêter dignement les 45 ans du club. 

      (Nous préciser si vous êtes sujet à des allergies alimentaires) 
 

Dimanche 20 Septembre 

 Matinée libre. Pour ceux qui le souhaitent nous proposerons une petite balade dans la région. 

 12h30 : Repas au village vacances Les Jardins de l’Anjou 

 17h30 : Retour à JANZE et clôture du Tour 
 

Les inscriptions sont à renvoyer à Didier avant le 5 septembre 2020  

PAS D’INSCRIPTION PAR TELEPHONE 

LA PRIORITE SERA DONNEE AUX ADHERENTS DE L’AVIV ET AUX VEHICULES 

LES PLUS ANCIENS (Véhicules avant 1970- autres cas nous consulter) 

Didier FOURCAULT 

34 Avenue de la Duchesse Anne 
35 520 MELESSE 

Tél pour précisions : ���� 02 99 66 12 98 

*Le montant de l'inscription intègre les repas du samedi soir et du dimanche midi, l'hébergement et le petit déjeuner.  

AUCUNE INSCRIPTION  NE SERA PRISE EN COMPTE SI ELLE N'EST PAS ACCOMPAGNEE DU REGLEMENT 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

INSCRIPTION 37ème TOUR D'ILLE ET VILAINE 19 et 20 septembre 2020 
 

NOM :…………………………….          PRENOM :……………………………….    
TEL:………………………………………..     MAIL : …………………………………….. Adhérent AVIV: n° de carte :………….. 
 

(obligatoire) NOM et PRENOM DES PARTICPANTS (autre que le conducteur – Pour les enfants préciser l’âge) 
.……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

VEHICULE:……………………………………………………ANNEE* …………………………………* (avant 1970 – autre cas nous consulter) 
 

Nbre adultes adhérent AVIV                    : x 86 € = 

Nbre adultes non adhérent               : x 98 € = 

Supplément chambre à 1 personne        : x 20 € = 

Nbre enfants – de 13 ans                 : x 61 € = 
     

* chèque à l'ordre de l'AVIV                TOTAL*   =  
 

Pour faciliter la répartition pour les hébergements,  

Merci d'indiquer vos souhaits de "colocataires" :………………………………………………………………………………………………….. 

Précisez si vous souhaitez une chambre de 2 personnes en lits jumeaux (Nbre limité )  
 

Merci de lire et de signer l'engagement ci-dessous : 
A la date de la manifestation, chaque conducteur atteste être titulaire de son permis de conduire en cours de validité et 
correspondant à la catégorie du véhicule utilisé et que ce dernier est assuré.   Le : …………………   
                                                                                               Signature : 


